
Projet à Levainville  PJ 47 : Capacités techniques et financières 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 1/7 
 

SNC PARC DU LEVAIN 
 

 

 

 

 

Projet d’entrepôt à Levainville  

 

PJ 47 : Capacités techniques et financières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Projet à Levainville  PJ 47 : Capacités techniques et financières 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 2/7 
 

Identification et révision du document 

IDENTIFICATION DU DOCUMENT  

Projet Projet d’entrepôt à Levainville 

Maître d’Ouvrage SNC PARC DU LEVAIN 

Document PJ 47 : Capacités techniques et financières 

Etabli par 

 

REVISION DU DOCUMENT IDENTIFICATION DU DOCUMENT  

 

Version Date Rédacteur(s) Qualité du rédacteur(s) Contrôle 

1 09/01/2023 H. GRAVE 
Chef de projet Environnement et 

Maîtrise des Risques 
Julien LECOUTERE - QUARTUS 

2 02/04/2024 L.FAUX 
Chargée d’Affaire Maitrise des 

Risques HSE 
Julien LECOUTERE - QUARTUS 

3 12/08/2024 L.FAUX 
Chargée d’Affaire Maitrise des 

Risques HSE 
Julien LECOUTERE - QUARTUS 

4 08/04/2025 L.FAUX 
Chargée d’Affaire Maitrise des 

Risques HSE 
Julien LECOUTERE - QUARTUS 

 

 

Ce document est établi en référence à l’article D.181-15-2-I-3 du Code de l’environnement 

 

. 



Projet à Levainville  PJ 47 : Capacités techniques et financières 

 

SNC PARC DU LEVAIN Page 3/7 
 

1 Présentation du demandeur 

 

SNC PARC DU LEVAIN, société en nom collectif, immatriculée sous le SIRET 94282313900012, est active 

depuis le mois d’avril 2025. Domiciliée à PARIS (75008), et est spécialisée dans le secteur d'activité de la 

promotion immobilière d’immeubles à vocation tertiaire et logistique. 

 

La société SNC PARC DU LEVAIN est une société en nom collectif nouvellement constituée, dont les statuts ont 

été adoptés conjointement par deux entités appartenant au même groupe : la société Quartus Logistique 

(immatriculée sous le numéro 502 089 485), représentée par son président, qui est également une société 

dénommée QUARTUS (immatriculée sous le numéro 821 143 039). Cette dernière est elle-même représentée 

par Monsieur François Hillmeyer. Ces deux sociétés Quartus, bien que distinctes juridiquement, partagent le 

même siège social et sont étroitement liées hiérarchiquement. 

La société SNC PARC DU LEVAIN a été créée spécifiquement pour mener à bien une opération immobilière 

d’envergure. Son objet social englobe notamment la promotion immobilière, l’achat et la vente de terrains ou 

droits immobiliers, ainsi que la construction et la commercialisation d’un ensemble immobilier logistique sur un 

terrain situé à Levainville (28700), lieudit La Mare Guerin. Elle pourra intervenir en tant que maître d’ouvrage, 

assistant à maîtrise d’ouvrage, ou encore aménageur, selon les besoins du projet. 

Le capital social de la société SNC PARC DU LEVAIN est fixé à 100 euros, constitué uniquement d’apports en 

numéraire. La répartition des apports indique que la société QUARTUS Logistique (RCS 502 089 485) détient 99 

% du capital, tandis que la société QUARTUS (RCS 821 143 039) détient 1 %. Cela traduit une structuration 

capitalistique interne, typique des montages de projets immobiliers, où la société opérationnelle (SNC PARC DU 

LEVAIN) est pilotée et contrôlée par ses sociétés mères (QUARTUS et Quartus Logistique), dans une logique 

de gestion centralisée des risques et des investissements. 

Ainsi, la société SNC PARC DU LEVAIN est un véhicule de projet entièrement contrôlé par le groupe Quartus, 

destiné à porter une opération immobilière spécifique dans le cadre d’une stratégie de développement logistique. 

 

Le KBIS de la SNC PARC DU LEVAIN et les statuts constitutifs sont annexés à ce document.  

 

https://www.societe.com/societe/quartus-logistique-502089485.html
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2 Capacités financières de QUARTUS 

 

L’actionnariat de QUARTUS est détenu à 99,9% par le groupe BPCE.  

QUARTUS dispose d’un capital social de l’ordre de 210 M€.  

 

En cas de sinistre, SNC PARC DU LEVAIN, filiale de QUARTUS, disposera des moyens de QUARTUS afin 

d’assurer la gestion environnementale post sinistre.  
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3 Capacités techniques  

 

QUARTUS Logistique est un acteur majeur de l’immobilier d’entreprise spécialisé dans le secteur logistique et 

industriel.  

 

Également contractant général, QUARTUS Logistique réalise « clés en main » des bâtiments d’entreprise dans 

les secteurs de la logistique, du tertiaire, du commerce et de l’industrie.  

 

De plus, QUARTUS Logistique possède en interne les équipes compétentes pour la conception, la réalisation et 

l’exploitation de bâtiments logistiques de grandes dimensions. Quartus a construit près de 2.000.000 m² de 

bâtiments logistiques en France ces dernières années pour le compte d’investisseurs ou utilisateurs nationaux 

ou internationaux.  

Les activités :  

• Développement de bâtiments et de zones logistiques ;  

• Construction de plateformes logistiques de grande taille ;  

• Construction de bâtiments industriels ;  

• Promotion de programmes de bureaux ;  

 

La SNC PARC DU LEVAIN tire ainsi parti de l’expertise développée par Quartus Logistique au fil des années 

dans la conception et l’exploitation de plateformes logistiques. 

 

Sur le site de Levainville, la responsabilité et la gestion de la sécurité et de l’environnement est assurée par la 

direction de site qui mettra en place une organisation et des instructions spécifiques issues de bonnes pratiques 

du groupe.  

 

A ce titre, sont en place :  

• Un plan de maintenance répertoriant les obligations règlementaires en termes de contrôles périodiques 

et d’entretiens des équipements ;  

• Un plan de défense incendie en cas d’incident ;  

• Un plan de formation des salariés concernant la conduite à tenir en cas d’urgence et les risques liés à 

leur activité ;  

• Des fiches réflexes permettant d’anticiper des évènements particuliers pouvant impacter l’activité 

(incendie, coupure d’alimentation électrique…).  
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4 Labellisation environnementale 

 

La certification BREEAM EXCELLENT est visée pour le projet SNC PARC DU LEVAIN.  

La méthode BREEAM (« Building Research Establishment Environmental Assessment Method »), est une 

méthode d’évaluation de la performance environnementale des bâtiments. C’est le standard de certification 

bâtiment le plus répandu à travers le monde : plus de 560.000 bâtiments certifiés dans 77 pays différents. Les 

mêmes exigences sont applicables quel que soit le pays afin d’assurer une comparabilité et une cohérence de 

critères à l’international. La prise en compte des contexte locaux se fait par pondération de chaque critère. 

 

Pour cela un bureau de conseil sera missionné afin de nous accompagner 

A noter que nous porterons une attention particulière à la qualité environnementale de l’opération en phase 

chantier : 

• Elaboration d’une charte chantier rigoureusement suivie par les entreprises et les intervenants sur 

chantier ; 

• Revalorisation des déchets de chantier ; 

• Un suivi assuré par le bureau de conseil de la conception à la réalisation. 

• Des études complémentaires seront menées : confort thermique, visuel, accessibilité, 

approvisionnement responsable, analyse des cycles de vie, qualité e l’air… 

• Sensibilisation auprès des entreprises sur les enjeux environnementaux du projet ; 

• Suivi de la qualité du chantier : Limitation des nuisances (acoustiques et visuels notamment), Suivi des 

consommations en eau et énergie, Traçabilité et valorisation des déchets. Notre constructeur possède 

sa propre charte de chantier vert, applicable à ces opérations. 
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5 Annexes 

 

 

 

 

Sont disponibles en annexes de ce document : 

 

1. KBIS de la SNC PARC DU LEVAIN 

2. Statuts constitutifs SNC PARC DU LEVAIN / QUARTUS LOGISTIQUE / QUARTUS 

3. Comptes sociaux et annexes, exercice 2023, QUARTUS LOGISTIQUE 

4. Comptes sociaux et annexes, exercice 2022, QUARTUS LOGISTIQUE 

5. Comptes sociaux et annexes, exercice 2021, QUARTUS LOGISTIQUE 

6. Comptes sociaux et annexes, exercice 2020, QUARTUS LOGISTIQUE 



Greffe du Tribunal des Activités Économiques de Paris
1 quai de la Corse
75198 Paris CEDEX 04

N° de gestion 2025B15692

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 7 avril 2025

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE
Immatriculation au RCS, numéro 942 823 139 R.C.S. Paris
Date d'immatriculation 07/04/2025

Dénomination ou raison sociale PARC DU LEVAIN
Forme juridique Société en nom collectif
Capital social 100,00 EUROS

Adresse du siège 143 boulevard Romain Rolland 75014 Paris 

Activités principales La réalisation, en qualité de promoteur immobilier, de maître douvrage, de maître
douvrage délégué, assistant à la maîtrise douvrage ou daménageur, de toutes opérations
et prestations, se rapportant à la construction, à la promotion immobilière et/ou la vente
de programmes immobiliers de toute nature (tertiaire, commercial, logistique) sur un
terrain bâti ou non bâti. Lacquisition dun terrain composé de plusieurs parcelles situé à
Levainville (28700), lieudit La Mare Guerin (le Terrain). Lacquisition et la vente de
droits réels ou personnels sur tous biens immobiliers, droits à construire quelle quen
soit la forme, et, le cas échéant, sur tous biens mobiliers.

Durée de la personne morale Jusqu'au 06/04/2124
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre
Date de clôture du 1er exercice
social

31/12/2025

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES
Gérant - Associé indéfiniment et solidairement responsable

Dénomination QUARTUS Logistique
Forme juridique Société par actions simplifiée
Adresse 143 boulevard Romain Rolland 75014 Paris 
Immatriculation au RCS,
numéro

502 089 485  Paris

Associé indéfiniment et solidairement responsable
Dénomination QUARTUS INVESTISSEMENT
Forme juridique Société par actions simplifiée (Société à associé unique)
Adresse 143 boulevard Romain Rolland 75014 Paris 
Immatriculation au RCS,
numéro

823 797 808  Paris

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL
Adresse de l'établissement 143 boulevard Romain Rolland 75014 Paris 

Activité(s) exercée(s) La réalisation, en qualité de promoteur immobilier, de maître douvrage, de maître
douvrage délégué, assistant à la maîtrise douvrage ou daménageur, de toutes opérations
et prestations, se rapportant à la construction, à la promotion immobilière et/ou la vente
de programmes immobiliers de toute nature (tertiaire, commercial, logistique) sur un
terrain bâti ou non bâti. Lacquisition dun terrain composé de plusieurs parcelles situé à
Levainville (28700), lieudit La Mare Guerin (le Terrain). Lacquisition et la vente de
droits réels ou personnels sur tous biens immobiliers, droits à construire quelle quen
soit la forme, et, le cas échéant, sur tous biens mobiliers.

Date de commencement d'activité 01/04/2025

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe



Le Greffier  

FIN DE L'EXTRAIT
R.C.S.Paris - 07/04/2025 - 11:03:20    
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PARC DU LEVAIN 
Société en nom collectif au capital de 100 euros  

Siège social : 143, boulevard Romain Rolland – 75014 Paris 
Société en cours d’immatriculation au RCS de Paris 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS CONSTITUTIFS 
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Les soussignées : 
 

- La société QUARTUS Logistique, société par actions simplifiée au capital de  
2.710.290,00 euros dont le siège social est situé à Paris (75014), 143 boulevard Romain 
Rolland, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
502 089 485, 

représentée par son Président, la société QUARTUS, société par actions simplifiée au 
capital de 210.513.748,90 euros, dont le siège social est situé à Paris (75014), 143 
boulevard Romain Rolland, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 821 143 039, 

Elle-même représentée par Monsieur François HILLMEYER, dûment habilité,  

- La société QUARTUS Investissement, société par actions simplifiée au capital de 1,00 
euros, dont le siège social est situé à Paris (75014), 143, boulevard Romain Rolland, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
823 797 808, 

représentée par son Président, la société QUARTUS, société par actions simplifiée au 
capital de 210.513.748,90 euros, dont le siège social est situé à Paris (75014), 143 
boulevard Romain Rolland, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 821 143 039, 

Elle-même représentée par Monsieur François HILLMEYER, dûment habilité,  

 
Ont décidé de constituer entre eux une société en nom collectif et ont adopté les statuts établis 
ci-après : 
 
 

ARTICLE 1. FORME 
 
Il est formé par les présentes, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui 
pourraient l'être ultérieurement, une société en nom collectif régie par les présents statuts ainsi 
que par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (la « Société »). 
 
 

ARTICLE 2. OBJET 
 
La Société a pour objet : 
 

- la réalisation, en qualité de promoteur immobilier, de maître d’ouvrage, de maître 
d’ouvrage délégué, assistant à la maîtrise d’ouvrage ou d’aménageur, de toutes 
opérations et prestations, se rapportant à la construction, à la promotion immobilière 
et/ou la vente de programmes immobiliers de toute nature (tertiaire, commercial, 
logistique, …) sur un terrain bâti ou non bâti ; 

- l’acquisition d’un terrain composé de plusieurs parcelles situé à Levainville (28700), lieudit 
La Mare Guerin (le « Terrain ») ; 

- l’acquisition et la vente de droits réels ou personnels sur tous biens immobiliers, droits à 
construire quelle qu’en soit la forme, et, le cas échéant, sur tous biens mobiliers ;  
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- l’édification, sur tout ou partie du Terrain, après démolition – le cas échéant – des 
constructions existantes, d’un ensemble immobilier composé d’une ou plusieurs 
constructions, à usage d’entrepôt logistique et comprenant des emplacements de 
stationnement (l’« Ensemble Immobilier ») ; 

- la vente par lots ou en totalité du Terrain et de l’Ensemble Immobilier avec leurs 
dépendances, soit achevés, soit à terme, soit en l’état futur d’achèvement ; 

- la conclusion de contrat de promotion immobilière ; 
- l’attribution de toutes garanties, engagements de non cession de parts, cautionnements, 

garanties à première demande, nantissements, hypothèques, et de manière générale, 
toutes suretés personnelles ou réelles ; 

- la souscription d’emprunts nécessaires à la réalisation de l’objet social ; 
- toutes opérations financières, industrielles, ou commerciales, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à 
tous objets similaires ou connexes, ou susceptibles d’en faciliter l’application et le 
développement ou de le rendre plus rémunérateur. 

 
 

ARTICLE 3. DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est : PARC DU LEVAIN. 
 
Tous les actes et documents émanant de la Société doivent mentionner la dénomination sociale, 
précédée ou suivie immédiatement des mots "société en nom collectif" ou des initiales "SNC". 
 
En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a 
reçu. 
 
 

ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 143, boulevard Romain Rolland, 75014 Paris. 
 
Le transfert du siège social est décidé en vertu d'une décision collective des associés. 
 
 

ARTICLE 5. DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 
 
 

ARTICLE 6. APPORTS 
 
Le capital social est constitué par les apports suivants : 
 
Il est apporté en numéraire : 
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- par la société QUARTUS Logistique, la somme de quatre-vingt-dix-neuf euros, 99 € 
- par la société QUARTUS Investissement, la somme d’un euro,   1 € 

 
Soit au total la somme de cent euros (100 €), laquelle somme sera versée, ainsi que les 
soussignés s'y obligent, en fonction des appels de fonds décidés par la gérance en raison des 
besoins de la Société et au plus tard huit jours après la demande qui en sera faite par la gérance. 
A défaut de versement à l'expiration du délai de huit jours précité, les sommes appelées seront 
de plein droit et sans demande productives d'un intérêt, et ce sans préjudice de plus amples 
dommages-intérêts s'il y a lieu. 
 
 

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à cent euros (100 €). 
 
Il est divisé en cent (100) parts sociales d’un (1) euro chacune. 
 
 

ARTICLE 8. PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 
 

- à la société QUARTUS Logistique, quatre-vingt-dix-neuf parts sociales numérotées de 1 à 
99, ci          99 parts 

- à la société QUARTUS Investissement, une part sociale, numérotées 100, ci 1 part 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : ......................... cent (100) parts sociales 
 
Les soussignés déclarent que toutes les parts sociales représentant le capital social leur 
appartiennent, sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus correspondant 
à leurs apports respectifs et qu'elles sont toutes souscrites et libérées comme indiqué ci-dessus. 
 
 

ARTICLE 9. MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
1. Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois, de toutes les manières 
autorisées par la loi, en vertu d'une décision collective des associés. 
 
Elles sont décidées à la majorité prévue pour les décisions extraordinaires des associés. 
 
En cas d'augmentation de capital en numéraire, chaque associé a, proportionnellement au 
nombre de parts qu'il possède, un droit de préférence à la souscription des parts nouvelles 
représentatives de l'augmentation de capital. 
  
Ce droit préférentiel de souscription peut être cédé par les voies civiles, sous réserve de 
l'agrément du cessionnaire par tous les associés, la cession étant rendue opposable à la Société 
conformément aux dispositions de l'article L. 221-14 du Code de commerce. 
  
L'augmentation de capital est réalisée nonobstant l'existence de rompus, et les associés 
disposant d'un nombre insuffisant de droits de souscription pour souscrire un nombre entier de 
parts nouvelles doivent faire leur affaire personnelle de l'acquisition ou des cessions de droits 
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nécessaires. Ces cessions ou acquisitions sont réalisées librement entre associés, à condition 
qu'elles ne portent que sur des rompus. 
 
En cas d'exercice partiel du droit de souscription par un associé, les parts non souscrites peuvent 
être souscrites librement par ses coassociés, ou certains d'entre eux, proportionnellement à 
leurs droits dans le capital et dans la limite de leur demande. 
  
Si toutes les parts ne sont pas souscrites, les parts restantes peuvent l'être par des tiers 
étrangers à la Société sous réserve de leur agrément par l'unanimité des associés. A défaut, 
l'augmentation de capital n'est pas réalisée. 
  
Le droit préférentiel de souscription est exercé dans les formes et délais fixés par la gérance, 
sans toutefois que le délai de souscription ou de cession puisse être inférieur à 10 jours. 
  
La suppression totale ou partielle du droit préférentiel de souscription ne peut être décidée qu'à 
la majorité prévue pour les décisions extraordinaires des associés. 
 
2. Le capital social peut, en vertu d'une décision prise à la majorité prévue pour les 
décisions extraordinaires des associés, être réduit, pour quelque cause et de quelque manière 
que ce soit, avec l'obligation, pour chaque associé, de céder ou d'acheter le nombre de parts 
anciennes nécessaire à la réalisation de l'opération. 
 
 

ARTICLE 10. COMPTES COURANTS 
 
Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes 
sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert 
au nom de l'associé.  
 
Les conditions de fonctionnement de ces comptes, la fixation des intérêts, le délai de préavis 
pour le retrait des sommes et toutes autres modalités nécessaires au fonctionnement des 
comptes courants sont arrêtés dans chaque cas par accord entre la gérance et les intéressés. 
 
 

ARTICLE 11. REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Le droit de chaque 
associé résulte seulement des présents statuts et des actes ultérieurs modifiant le capital social 
ou constatant des cessions régulièrement consenties. 
 
 

ARTICLE 12. INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire 
pour chaque part. 
  
Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux pour les représenter auprès 
de la Société ; à défaut d'entente, il appartient à l'indivisaire le plus diligent de faire désigner par 
voie de justice un mandataire chargé de les représenter, conformément aux dispositions de 
l'article 1844 du Code civil. 
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Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire, 
sauf pour les décisions concernant l’affectation des résultats, où il est réservé à l’usufruitier.  
 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées générales. 
 
 

ARTICLE 13. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 
 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et 
dans l'actif social. 
  
Les droits et obligations attachés à chaque part sociale la suivent dans quelque main qu'elle 
passe. La possession d'une part entraîne de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions 
régulièrement prises par les associés. 
 
Les associés ont tous la qualité de commerçant et répondent indéfiniment et solidairement des 
dettes sociales vis-à-vis des tiers. 
  
Entre associés, chacun d'eux ne répond des dettes sociales qu'en proportion de ses droits dans 
le capital. 
 
 

ARTICLE 14. CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
 

1.  Cession entre vifs. 
 
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. 
 
Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée 
par elle dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de 
l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 
 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et, en outre, après 
publication des statuts modifiés au registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être 
effectué par voie électronique. 
 
En l'absence de publication des statuts modifiés au registre du commerce et des sociétés, le 
cédant ou le cessionnaire peut, après mise en demeure du gérant d'effectuer cette publication, 
restée vaine au terme d'un délai de huit jours, et en justifiant de la saisine du président du 
tribunal en application de l'article L. 123-5-1 ou de l'article L. 210-7 du Code de commerce, 
déposer contre récépissé l'acte de cession de parts sociales au registre du commerce et des 
sociétés. A titre conservatoire et jusqu'à la décision du tribunal, ce dépôt rend la cession 
opposable aux tiers, sous réserve de l'accomplissement des formalités prévues au deuxième 
alinéa du présent article. 
 
Les parts sociales ne sont pas négociables. Elles ne peuvent être cédées, même entre associés, 
qu'avec le consentement de tous les associés. 
  
L'associé qui projette de céder tout ou partie de ses parts notifie son projet à la gérance par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception en indiquant toutes précisions sur le 
cessionnaire proposé, le nombre de parts cédées ainsi que le prix convenu. 
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La gérance consulte les associés et propose les modifications nécessaires aux statuts dans le 
mois de la réception de la notification, puis notifie le résultat de la consultation à tous les 
associés par lettre recommandée dans les huit jours de son intervention. 
  
En cas de refus d'agrément, la cession n'a pas lieu et l'associé cédant reste propriétaire des parts 
qui devaient être cédées. 
 
Si l'agrément est obtenu, la cession devra être régularisée sous un délai d'un mois à compter de 
la notification visée ci-dessus. À défaut l'agrément sera caduc. 
 
La Société peut également, avec le consentement unanime des associés, y compris le cédant, 
décider de réduire son capital social du montant de la valeur nominale des parts dont la cession 
est envisagée et de racheter ces parts à un prix fixé dans les conditions prévues à l'article 1843-4 
du code civil. 
 

2. Transmission par décès. 
 
La Société n'est pas dissoute par le décès d'un associé. Elle continue entre tous les associés 
survivants et, s'ils sont agréés comme associés, les héritiers et conjoint de l'associé décédé. 
  
L'agrément résulte d'une décision unanime des associés survivants et doit être notifié dans les 
six (6) mois de la notification de la survenance du décès à la Société par lettre recommandée. 
  
Si l'agrément n'est pas notifié aux conjoint et héritiers dans le délai évoqué ou si l'agrément n'est 
pas accordé, les parts concernées sont annulées et remboursées aux ayants droits, à moins que, 
sur décision unanime des associés survivants, elles n'aient été acquises par ceux-ci ou toutes 
personnes agréées par eux. 
 
La valeur des parts sera déterminée à l'amiable au jour du décès. À défaut d'accord, la valeur 
sera fixée par expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
Les dispositions qui précèdent s'appliquent lorsque le décès ne laisse subsister qu'un seul 
associé survivant, lequel exerce, s'il y a lieu, la faculté d'agrément reconnue par les statuts. Le cas 
échéant, il dispose du délai d’un an prévu à l'article 1844-5 du Code civil pour régulariser la 
situation. 
  
Les héritiers et conjoint d'un associé décédé doivent justifier de leur qualité auprès de la Société 
dans le mois du décès ; la gérance, de son côté, peut exiger à tout moment de tout intéressé et 
de tout notaire la justification de la qualité desdits héritiers et conjoint par la production de tout 
document approprié. 
  
La disparition de la personnalité morale d'un associé, intervenant pour quelque cause que ce 
soit, est assimilée au décès d'un associé. 
 

3. Dissolution de communauté ou de Pacs du vivant de l'associé. 
 
En cas de dissolution d'une communauté de biens entre époux, l'attribution des parts communes 
au conjoint non associé doit être agréée à l'unanimité des associés. 
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En cas de dissolution d'un Pacs, la liquidation de parts indivises sera effectuée par application 
des dispositions des articles 515-6, alinéa 1 et 831 du Code civil, avec possibilité d'attribution 
préférentielle des parts à l'autre partenaire par voie de partage, à charge de soulte s'il y a lieu. 
 
 

ARTICLE 15. FAILLITE, INTERDICTION ET INCAPACITE D'UN ASSOCIE 
 
La faillite, l'interdiction d'exercer une profession commerciale ou l'incapacité frappant l'un des 
associés n'entraînent pas la dissolution de la Société. Celle-ci continue entre les autres associés à 
moins que ceux-ci ne décident à l'unanimité de la dissoudre dans les trois mois de la date à 
laquelle est devenue définitive l'une des sanctions précitées. 
 
Dans le cas de continuation, la valeur des droits sociaux à rembourser est déterminée 
conformément à l'article 1843-4 du Code civil. Le remboursement aura lieu dans les deux mois 
de la notification du rapport de l'expert. 
 
Les dispositions qui précèdent s'appliquent également, de convention expresse, quand un 
associé fait l'objet d'un jugement de liquidation judiciaire ou arrêtant un plan de cession totale de 
son entreprise. 
 
 

ARTICLE 16. NOMINATION, REVOCATION ET DEMISSION DES GERANTS 
 

1. Nomination  
 
La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés. Le ou les premiers gérants sont 
désignés par les statuts. 
 
En cours de vie sociale, les gérants seront nommés par décision unanime des associés, pour une 
durée fixée par la décision qui les désignera. 
 

2. Révocation 
  
La révocation d’un gérant associé lorsque tous les associés sont gérants ou la révocation du 
gérant associé désigné dans les statuts ne peut être décidée qu’à l’unanimité des autres associés.  
 
La révocation d'un ou du gérant non associé ou gérant non associé non désigné dans les statuts 
ne peut être décidée qu’à la majorité prévue pour les décisions ordinaires.  
 
Elle n'entraîne pas la dissolution de la Société. 
 
En cas de continuation de la Société, le gérant révoqué peut décider de se retirer de la Société en 
demandant le remboursement de ses parts sociales dont la valeur sera, à défaut d'accord 
amiable, déterminée conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil. 
  
Cette décision de retrait doit être notifiée dans les quinze jours de la révocation à chacun des 
associés par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, faute de quoi le gérant 
révoqué conserve la qualité d'associé. 
  
La révocation sans justes motifs peut donner lieu à dommages-intérêts. 
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3. Démission 

 
Le gérant qui démissionne ne perd pas sa qualité d'associé ; il doit prévenir ses coassociés trois 
(3) mois à l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, sans préjudice du 
droit pour la Société de demander des dommages-intérêts en cas de démission à contretemps. 
 

4. Liquidation judiciaire, interdiction ou incapacité 
  
Si un jugement de liquidation judiciaire ou arrêtant un plan de cession totale, une mesure 
d'interdiction d'exercice d'une profession commerciale ou une mesure d'incapacité est prononcé 
à l'encontre de l'un des associés gérant, il sera fait application de l'article précédent des présents 
statuts. 
 
 

ARTICLE 17. GERANT PERSONNE MORALE 
 
Si une personne morale est gérant, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et 
obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient gérants en 
leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils 
dirigent. 
  
La personne morale gérante doit désigner son représentant permanent auprès de la Société par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. En cas de révocation du mandat de ce 
représentant, elle doit désigner sans délai et dans les mêmes formes son remplaçant. 
 
 

ARTICLE 18. POUVOIRS DE LA GERANCE 
 
Dans ses rapports avec les tiers, la gérance, agissant au nom de la Société, a pouvoir de passer 
seule tous actes entrant dans l'objet social. 
  
S'il existe plusieurs gérants, l'opposition formée par l'un d'eux aux actes d'un autre gérant est 
sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 
  
Dans les rapports entre associés, le gérant ou chacun des gérants peut accomplir tous les actes 
de gestion dans l'intérêt de la Société. 
 
 

ARTICLE 19. REMUNERATION DE LA GERANCE 
 
Le gérant ou chacun des gérants a droit à une rémunération dont les modalités sont fixées par 
décision collective des associés prise à l'unanimité. 
 
Le gérant ou chacun des gérants a droit, sur présentation des justificatifs, au remboursement de 
ses frais de représentation et de déplacement. 
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ARTICLE 20. COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
Les associés peuvent ou, lorsque les conditions légales sont réunies, doivent, nommer un ou 
plusieurs commissaires aux comptes titulaires et/ou suppléants qui exerceront alors leur 
mission, pour six exercices ou 3 exercices en cas de désignation volontaire, dans les conditions et 
avec les effets prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 

ARTICLE 21. DECISIONS COLLECTIVES 
 
Les décisions collectives des associés ont, notamment, pour objet l'approbation annuelle des 
comptes, la nomination et la révocation des gérants, l'autorisation des opérations excédant leurs 
pouvoirs, l'agrément des cessions de parts et toutes modifications des statuts. 
  
Elles peuvent être prises à toute époque de l'année, mais la tenue d'une assemblée est 
obligatoire au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, pour 
approuver les comptes de cet exercice. 
 
Les associés, au moyen de décisions qualifiées d’ordinaires, se prononcent sur toutes 
propositions concernant la Société, pourvu qu'elles n'emportent pas modification des statuts ou 
autorisation de transmission de parts sociales soumise à agrément, notamment celles relatives 
à : 
 

- l'approbation des comptes, 
- l'affectation et à la répartition des résultats, 
- la nomination du gérant, la fixation de la rémunération du gérant, la révocation du gérant 

non statutaire ou du gérant associé non désigné dans les statuts, 
- la nomination du commissaire aux comptes. 

 
Les associés, au moyen de décisions qualifiées d’extraordinaires, se prononcent sur la 
modification des statuts, l’agrément en qualité d’associé ou l’autorisation de transmission de 
parts sociales soumise à agrément. 
 
Toutes les décisions sont prises à l'unanimité des associés.  
 
Les décisions collectives résultent au choix de la gérance d'une assemblée générale ou d'une 
consultation écrite des associés. Elles peuvent également résulter d'un acte sous seing privé ou 
notarié signé par tous les associés. Elles peuvent être prises par tous moyens de 
télécommunication électronique. 
  
La réunion d'une assemblée générale est cependant obligatoire pour l'approbation annuelle des 
comptes et pour toutes autres décisions si l'un des associés le demande. 
 
 

ARTICLE 22. ASSEMBLEE GENERALE 
 
L'assemblée générale est convoquée par la gérance au moyen d'une lettre recommandée 
adressée à chaque associé quinze jours au moins avant la date de l'assemblée et à laquelle sont 
annexés le texte des résolutions proposées par la gérance ou par un associé, les comptes 
annuels, s'il s'agit de statuer sur l'approbation des comptes, et le cas échéant, le rapport de la 
gérance et les rapports du commissaire aux comptes. 
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Toutefois, l'assemblée générale se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai si 
tous les associés sont présents ou dûment représentés. 
 
Chaque associé a le droit de participer à l'assemblée et dispose d'un nombre de voix égal à celui 
du nombre de parts qu'il possède. Il peut y être représenté par un autre associé, par son 
conjoint, ou par toute autre personne de son choix. Sont réputés présents pour le calcul de la 
majorité, les associés qui participent à l’assemblée générale par tous moyens de 
télécommunication électronique. 
 
L'assemblée se réunit au siège social ou en tout autre endroit. 
  
Elle est présidée par le gérant ou l'un des gérants. A défaut, l'assemblée désigne le président de 
séance parmi les associés présents. L'assemblée peut désigner un secrétaire de séance, associé 
ou non. 
  
Les délibérations des assemblées générales sont constatées par des procès-verbaux établis sur 
un registre spécial ou sur des feuilles mobiles dans les conditions fixées par les règlements en 
vigueur. Les procès-verbaux sont signés par tous les associés présents. 
  
Les copies ou extraits des procès-verbaux des assemblées générales sont valablement certifiés 
conformes par un gérant. 
 
 

ARTICLE 23. CONSULTATION ECRITE 
 
La gérance peut consulter les associés par écrit, sauf pour l'approbation des comptes ou si un 
associé a demandé la réunion d'une assemblée. 
  
Dans ce cas, elle adresse à chaque associé par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, le texte de la ou des résolutions proposées, accompagné de tous documents et 
renseignements nécessaires ainsi qu'un bulletin de vote. 
 
Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de 
résolutions pour transmettre leur vote à la gérance par lettre recommandée. Tout associé 
n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 
 
Un procès-verbal de chaque consultation écrite est établi et signé par la gérance ; au procès-
verbal est annexée la réponse de chaque associé. 
 
 

ARTICLE 24. EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2025. 
 
Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et le cas échéant, annexe), l'inventaire, les 
rapports spéciaux de la gérance ainsi que, le cas échéant, le rapport de gestion et les rapports du 
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commissaire aux comptes sont établis conformément aux lois et règlements en vigueur et sont 
soumis à l'approbation des associés dans les conditions prévues par ces lois et règlements. 
 
 

ARTICLE 25. AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
 
Le bénéfice net de l'exercice est déterminé, pour chaque exercice, déduction faite des 
frais généraux et autres charges de la Société, y compris les éventuels amortissements 
et provisions nécessaires.  

 
Les associés seront, de plein droit et sans délai, dès la clôture de l'exercice écoulé :  

 
- soit créanciers du montant du bénéfice distribuable à proportion du nombre de 

parts de chacun d'eux ;  
- soit débiteurs de la perte constatée qu'ils prennent en charge et supportent à 

proportion du nombre de parts de chacun d'eux.  
 

Les bénéfices nets seront automatiquement, à la date de clôture de l’exercice social, 
crédités au poste « associés - comptes courants » figurant au passif du bilan de la 
Société selon la répartition mentionnée ci-avant à la date de clôture de chaque exercice 
social.  
 
De manière correspondante, les pertes nettes, s’il en existe, seront mises à la charge des 
associés selon la même répartition à la date de clôture de l’exercice social par le débit du 
poste « associé – comptes courants ».  

 
Les sommes correspondantes aux bénéfices et inscrites en compte courant ne 
deviendront toutefois exigibles qu'à compter de la date d'approbation des comptes de 
l'exercice par l'assemblée générale des associés, sous la condition résolutoire de toute 
autre affectation décidée par ladite assemblée générale des associés, qui peut, sur la 
proposition de la gérance, reporter à nouveau tout ou partie des bénéfices ou des 
pertes, affecter tout ou partie de ce bénéfice ou imputer toute ou partie de ces pertes 
sur toute réserve générale ou spéciale dont elle décide la création et détermine l’emploi.  
 
Ces débits et crédits seront effectués en application du principe d’affectation 
automatique des résultats bénéficiaires ou déficitaires aux associés. 
 
 

ARTICLE 26. REGIME FISCAL 
 
La présente Société relèvera du régime des sociétés de l’article 8 du Code Général des Impôts. 
 
 

ARTICLE 27. DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
La Société est dissoute par l'arrivée de son terme, sauf prorogation, par la perte de son objet ou 
par décision judiciaire pour justes motifs. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, la gérance doit provoquer une décision 
des associés, prise selon les modalités des décisions collectives des associés qualifiées 
d’extraordinaire, à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. 
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La Société peut être dissoute par anticipation par décision collective des associés qualifiée 
d’extraordinaire ou pour l'une des causes énoncées dans les présents statuts. 
 
La réunion de toutes les parts en une seule main n'entraîne pas la dissolution de plein droit de la 
Société. Toutefois, tout intéressé peut demander la dissolution de la Société si la situation n'a pas 
été régularisée dans le délai d'un an. 
 
Si toutes les parts sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé 
unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du 
Code civil. 
 
La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution quelle que soit la cause de celle-ci. Sa 
personnalité morale subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu’à la clôture de celle-ci. 
 
La dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à laquelle elle est 
publiée au registre du commerce et des sociétés. 
 
La liquidation est assurée par le ou les gérants en fonction lors de l'intervention de la dissolution, 
ou par un ou plusieurs liquidateurs nommés par les associés par décision ordinaire, lorsqu'aucun 
gérant en exercice n'accepte le mandat de liquidateur ou en cas de décès, démission ou 
révocation du liquidateur. 
 
Sous réserve de ce qui précède, la liquidation intervient dans les conditions fixées par le Code de 
commerce. 
  
Après extinction du passif et remboursement des comptes courants d'associés s'il en existe, le 
produit net de la liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de 
parts possédées par chacun d'eux. 
  
Si, au contraire, des pertes subsistent, elles incombent aux associés dans la même proportion. 
 
 

ARTICLE 28. CONTESTATIONS  
 
En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de 
la Société ou lors de sa liquidation entre les associés ou entre la Société et les associés, 
relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux 
tribunaux compétents. 
 
 

ARTICLE 29. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Les stipulations suivantes figurent à titre transitoire dans l’acte constitutif de la Société mais n’ont 
pas valeur de stipulations statutaires permanentes ; elles ne seront donc pas reprises dans les 
versions ultérieures des Statuts qui résulteraient de modifications décidées par les associés, et ce 
sans qu’il soit nécessaire d’une décision expresse de suppression. 
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Le premier gérant de la Société nommé dans les présents statuts sans limitation de durée est 
(sont) : 
 

- La société QUARTUS Logistique, société par actions simplifiée au capital de  
2.710.290,00 euros dont le siège social est situé à Paris (75014), 143 boulevard Romain 
Rolland, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
502 089 485, 

représentée par son Président, la société QUARTUS, société par actions simplifiée au 
capital de 210.513.748,90 euros, dont le siège social est situé à Paris (75014), 143 
boulevard Romain Rolland, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 821 143 039, 

Elle-même représentée par son Président, Monsieur Emmanuel LAUNIAU,  

 
Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la Loi 
pour leur exercice. 
 
 
Figure en Annexe 1 des présentes l'état des actes accomplis pour le compte de la Société en 
formation avant la signature des présentes. 
 
La signature des présentes emportera reprise par la Société des engagements portés sur les 
états précités lorsqu'elle aura été immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 
 
 
 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés. 
 
Tous pouvoirs sont donnés à l’un des associés et au porteur d'un original ou d'une copie des 
présentes pour effectuer les formalités de publicité relatives à la constitution de la Société et 
notamment : 
 

- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans 
le département du siège social ; 

- signer une attestation de domiciliation ; 
- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au 

registre du commerce et des sociétés ; 
- acquérir au nom de la Société un Ensemble Immobilier ; 
- ouverture du compte bancaire ; 
- de signer la déclaration des bénéficiaires effectifs ; 
- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 

 
L’immatriculation emportera reprise automatique des engagements par la Société. 
 
Ces actes et engagements seront repris par la Société du seul fait de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
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A titre de convention de preuve, les associés conviennent que les présents statuts sont 
établis sur support électronique par le biais du service www.yousign.fr, conformément 
aux dispositions de l’article 1367 du Code civil, chacun des associés s’accordant pour 
reconnaître à cette signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite 
et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature des présents statuts par le 
service www.yousign.fr. 
 
Les associés déclarent en conséquence que la version électronique des statuts constitue 
l’original du document et est parfaitement valable entre elles. 
 
Enfin, chacun des associés reconnaît que la solution de signature électronique offerte 
par le service www.yousign.fr correspond à un degré suffisant de fiabilité pour identifier 
son signataire et pour garantir le lien entre sa signature et les statuts. 
 
Les associés s’engagent en conséquence à ne pas contester la recevabilité, l’opposabilité 
ou la force probante des statuts signés sous sa forme électronique. 
 

Fait à Paris, le 1er avril 2025 

 
 

Pour QUARTUS Logistique    Pour QUARTUS Investissement 

QUARTUS      QUARTUS  

Monsieur François HILLMEYER   Monsieur François HILLMEYER 
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ANNEXE 1 
 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS 
POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

 
 
N/A 
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BILAN ET 
COMPTE DE RESULTAT 

 



Société : QUARTUS LOGISTIQUE 

Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 
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‐ Bilan Actif ‐ 

  Brut  Amortissement  Net 2023  Net 2022 

Capital souscrit non appelé             

Immobilisations incorporelles         

Frais d'établissement             

Frais de développement             

Concessions, brevets et droits similaires             

Fonds commercial  5 097 711,15     5 097 711,15  5 097 711,15 

Autres immobilisations incorporelles             

Avances et acomptes sur immobilisation incorporelles             

Total immobilisations incorporelles  5 097 711,15     5 097 711,15  5 097 711,15 

Immobilisations corporelles         

Terrains             

Constructions             

Installations techniques, mat. et outillage industriels             

Autres immobilisations corporelles  72 078,88  61 952,79  10 126,09  17 355,45 

Immobilisations en cours             

Avances et acomptes             

Total immobilisations corporelles  72 078,88  61 952,79  10 126,09  17 355,45 

Immobilisations financières         

Participations évaluées par mise en équivalence     600,00  (600,00)  (600,00) 

Autres participations  80 934,00     80 934,00  (1 371 304,10) 

Créances rattachées à des participations  5 869 163,21    5 869 163,21  6 321 194,49 

Autres titres immobilisés             

Prêts             

Autres immobilisations financières  13 800,00     13 800,00  5 000,00 

Total immobilisations corporelles  5 963 897,21  600,00  5 963 297,21  4 954 290,39 

ACTIF IMMOBILISE  11 133 687,24  62 552,79  11 071 134,45  10 069 356,99 

Stocks         

Matières premières, approvisionnements             

En cours de production de biens  10 867 172,15     10 867 172,15  11 316 066,09 

En cours de production de services             

Produits intermédiaires et finis             

Marchandises             

Total des stocks  10 867 172,15     10 867 172,15  11 316 066,09 

Créances         

Avances et acomptes versés sur commandes             

Clients et comptes rattachés  51 298 796,01  892 212,72  50 406 583,29  63 278 783,36 

Autres créances  67 527 771,06     67 527 771,06  71 403 321,47 

Capital souscrit et appelé, non versé             

Total des créances  118 826 567,07  892 212,72  117 934 354,35  134 682 104,83 

Disponibilités et divers         

Valeurs mobilières dont actions propres :             

Disponibilités  4 343 589,47     4 343 589,47  25 128 540,73 

Charges constatées d'avance  32 678,42     32 678,42  30 258,06 

Total disponibilités et divers  4 376 267,89     4 376 267,89  25 128 540,73 

ACTIF CIRCULANT  134 070 007,11  892 212,72  133 177 794,39  171 156 969,71 

Frais d'émission d'emprunt à étaler            

Primes de remboursement des obligations            

Ecarts de conversion actif            

TOTAL GENERAL  145 203 694,35  954 765,51  144 248 928,84  181 226 326,70 

 

(1) dont droit au bail     
(2) dont part à moins d'un an 
(3) dont part à plus d'un an  1 442 838,10   
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‐ Bilan Passif ‐ 

  2023  2022 

Capital social ou individuel                                                                Dont versé :  2 710 290,00  2 710 290,00  2 710 290,00 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...       

Écarts de réévaluation        

Réserve légale   271 029,00  271 029,00 

Réserves statuaires ou contractuelles       

Réserves réglementées        

Autres réserves       

Report à nouveau  19 917 558,74  17 363 354,22 

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte)  9 325 169,20  10 007 502,02 

Total situation nette  32 224 046,94  30 352 175,24 

Subventions d'investissement       

Provisions réglementées        

CAPITAUX PROPRES  32 224 046,94  30 352 175,24 

Produits des émissions de titres participatifs       

Avances conditionnées       

AUTRES FONDS PROPRES       

Provisions pour risques  90 000,00  1 266 945,00 

Provisions pour charges       

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES  90 000,00  1 266 945,00 

Dettes financières     

Emprunts obligataires convertibles       

Autres emprunts obligataires       

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  25 717,27  29 541,49 

Emprunts et dettes financières divers  2 718 641,21  1 283 868,28 

Total dettes financières  2 744 358,48  1 313 409,77 

Dettes d'exploitation     

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours       

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  88 210 005,47  133 781 468,68 

Dettes fiscales et sociales  10 699 649,12  12 965 299,44 

Total dettes d'exploitation  98 909 654,59  146 746 768,12 

Dettes diverses     

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés       

Autres dettes  227 617,52  238 028,57 

Total dettes diverses  227 617,52  238 028,57 

Comptes de régularisation     

Produits constatés d'avance  10 053 251,31  1 309 000,00 

TOTAL DES DETTES  110 492 643,80  149 607 206,46 

Ecarts de conversion passif       

TOTAL GENERAL  144 248 928,84  181 226 326,70 
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Compte de résultat (Partie 1) 

  France  Export  Net 2023  Net 2022 

Vente de marchandises             

Production vendue de biens  22 609 000,99     22 609 000,99  41 393 327,39 

Production vendue de services  162 168 915,60     162 168 915,60  223 990 513,68 

CHIFFRES D'AFFAIRES NETS  184 777 916,59     184 777 916,59  265 383 841,07 

Production stockée  (448 893,94)  1 243 793,65 

Production immobilisée       

Subventions d'exploitation       

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges  633 425,85  416 180,26 

Autres produits  16 425,05  1 049,19 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  184 978 873,55  267 044 864,17 

Charges externes     

Achat de marchandises (y compris droits de douane)  435 000,00    

Variation de stock (marchandises)       

Achat de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)       

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)       

Autres achats et charges externes  172 163 230,87  250 940 469,00 

Total charges externes  172 598 230,87  250 940 469,00 

Impôts, taxes et assimiles  381 725,25  611 395,49 

Charges de personnel     

Salaires et traitements  3 113 778,70  3 226 089,31 

Charges sociales  1 504 079,45  1 502 975,09 

Total charges de personnel  4 617 858,15  4 729 064,40 

Dotations d'exploitation     

Dotations aux amortissements sur immobilisations  7 229,36  6 941,46 

Dotations aux provisions sur immobilisations       

Dotations aux provisions sur actif circulant       

Dotations aux provisions pour risques et charges     626 945,00 

Total dotations d'exploitation  7 229,36  633 886,46 

Autres charges d'exploitation  32 723,41  15 117,27 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  177 637 767,04  256 929 932,62 

RESULTAT D'EXPLOITATION  7 341 106,51  10 114 931,55 
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Compte de résultat (Partie 2) 

  Net 2023  Net 2022 

RESULTAT D'EXPLOITATION  7 341 106,51  10 114 931,55 

Opérations en commun     

Bénéfice attribué ou perte transférée  431 925,10  585 739,73 

Perte supportée ou bénéfice transféré  118 063,93  77 378,58 

Produits financiers     

Produits financiers de participations  2 350 407,95  721 563,23 

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé       

Autres intérêts et produits assimilés       

Reprises sur provisions et transferts de charges       

Différences positives de change       

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement       

Total des produits financiers  2 350 407,95  721 563,23 

Charges financières     

Dotations financières aux amortissements et provisions       

Intérêts et charges assimilées     27,09 

Différences négatives de change       

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement       

Total des charges financières     27,09 

RESULTAT FINANCIER  2 350 407,95  721 536,14 

RESULTAT COURANT  10 005 375,63  11 344 828,84 

Produits exceptionnels     

Produits exceptionnels sur opérations de gestion       

Produits exceptionnels sur opérations en capital       

Reprises sur provisions et transferts de charges  550 000,00    

Total des produits exceptionnels  550 000,00    

Charges exceptionnelles     

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion  57 866,43  12 255,82 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital       

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions       

Total des charges exceptionnelles  57 866,43  12 255,82 

RESULTAT EXCEPTIONNEL  492 133,57  (12 255,82) 

Participation des salariés aux résultats       

Impôts sur les bénéfices  1 172 340,00  1 325 071,00 

TOTAL DES PRODUITS  188 311 206,60  268 352 167,13 

TOTAL DES CHARGES  178 986 037,40  258 344 665,11 

BENEFICE ou PERTE  9 325 169,20  10 007 502,02 

 

Dont produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs     

Dont charges afférentes à des exercices antérieurs     

Dont produits concernant les entreprises liées    

Dont intérêts concernant les entreprises liées    
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

‐ Présentation générale ‐ 

 

Société : QUARTUS LOGISTIQUE 

Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 

 

‐ Chiffres clés‐  

 Durée de l’exercice : 12 mois 

 Total du Bilan : 144 248 928,84  

 Résultat avant répartition : 9 325 169,20 

 

 

Les notes et les tableaux présentés ci‐après font partie intégrante des comptes annuels de la société 
QUARTUS LOGISTIQUE. 
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‐ Règles et méthodes comptables – 

 

 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :  
 
 

- Continuité de l'exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- Indépendance des exercices, 

 
et conformément au règlement de l’ANC N°2014-03 dans sa version consolidée. 
 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  
 
 
Les principales méthodes utilisées sont exposées ci-après : 
 
 
Stocks 
 
les biens en stock comprennent essentiellement des surfaces foncières ou des biens immobiliers évalués au coût d'achat 
(prix d'achats majorés des travaux réalisés ou autres frais directs) et afférents à des opérations qui n'ont pas généré de 
chiffre d'affaires. 
 
 
Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
 
 
Fonds commercial 
 
Les fonds de commerce sont évalués au coût d’acquisition (y compris les droits de mutation, honoraires, ou commissions et 
frais d’actes, liés à l’acquisition) 
Ils ne font l’objet d’aucun amortissement. 
La valeur d’usage est déterminée sur la base des performances opérationnelles actuelles et futures estimées par la société. 
Une dépréciation est constituée lorsque la valeur actuelle est inférieure à sa valeur nette comptable pour le montant de la 
différence. Les tests conduits au 31 décembre 2023 n’ont pas mené à constater une dépréciation  
 
 
Titres de participation 

 
Les titres de participation sont enregistrés à leur coût d’acquisition. Ils font l’objet, le cas échéant, d’une dépréciation lorsque 
la valeur d’usage est inférieure à leur valeur comptable. 
 
La valeur d’usage est déterminée par référence à la quote-part des capitaux propres que les titres représentent, au cours de 
change de clôture pour les sociétés étrangères, rectifiée, le cas échéant, des plus ou moins-values latentes pour tenir compte 
de la valeur intrinsèque des sociétés. Les méthodes retenues pour évaluer cette dernière prennent notamment en 
considération les prévisions de trésorerie ou les multiples comparables. 
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Les frais d’acquisition des titres sont inclus dans le coût d’acquisition des titres. Ces frais font l’objet d’un amortissement 
dérogatoire sur 5 ans. 
 
 
Chiffre d'affaires 
 
Le chiffre d’affaires et le résultat des affaires à long terme partiellement exécutées à la clôture de l’exercice sont comptabilisées 
selon la méthode de l’avancement. 
L’avancement découle d’un avancement physique effectif de chantier constaté et déclaré par un expert technique extérieur. 
Lorsqu’un projet présente un risque de perte à terminaison, nous constatons une provision pour risques. 
Les dépenses d’études sur projets sont conservées en stock jusqu’à la réalisation ou l’abandon du projet. 
 
 
Modification des comptes après la tenue de la réunion de l’organe délibérant 
 

Après vérification, la charge relative à l'impôt sur les bénéfices s’est avérée erronée de 100.000 euros. Après correction, cette 
dernière s'élève à 1.172.340,00 euros au lieu de 1.272.340,00 euros. Les nouveaux Comptes Rectifiés font apparaître un 
bénéfice net de l’exercice écoulé d’un montant de 9.325.169,20 euros, et non plus de 9.225.169,20 euros, tel que mentionné 
à la troisième décision de l’Associé Unique en date du 21 juin 2024.  
 
Le Président a arrêté ces Comptes Rectifiés le 9 juillet 2024 afin de les faire approuver par l’organe délibérant.  
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‐Informations Complémentaires pour donner une Image Fidèle ‐ 

 
Faits marquants  

 
L’exercice 2023 est marqué par le retour à un chiffre d’affaires plus normatif à un niveau de 185M€. 
La rentabilité est maîtrisée avec 430 000M2 de projets livrés en 2023.   
La prise de commandes 2023 à 130M€ est impactée par un marché de la Logistique en baisse avec des reports de projets.  
 
La terminaison de la totalité des bâtiments du projet situé à Cergy pontoise porté par la société Alpha Park a généré un 
résultat intégré en quote-part de participation. 
Le résultat exceptionnel positif fait suite à la reprise des provisions précédemment constituées sur des risques chantiers et 
RH.  
 

 
Evolutions prévisibles et perspectives d’avenirs : 
 
L’attentisme du marché lié aux effets des taux d’intérêts et au ralentissement des transactions impactera 2024. 
Notre portefeuille de commandes et de projets en montage sont des éléments sécurisants dans cette période. 
 
 
Evènements postérieurs à la clôture  
 
QUARTUS LOGISTIQUE détient 2 fonciers actuellement : 

 BOISSEAUX P3 = toujours en études et en attente d’un futur acquéreur 
 LONGUEIL SAINTE MARIE = sous promesse de vente depuis début 2024. 

 

 
Impôt sur les sociétés 

 
La société Quartus Logistique a conclu une convention d’intégration fiscale avec la holding Quartus. Dans le cadre de cette 
convention, les parties se sont accordées pour appliquer entre elles un principe général de neutralité consistant à ce que soit 
mis à la charge de la filiale le montant des impôts qu’elle aurait dû acquitter auprès du Trésor Public en l’absence d’intégration. 
Si la filiale enregistre un déficit, l’économie d’impôt réalisée par le groupe est conservée par la société mère. 
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‐ Autres Informations‐ 

 
Charges et Produits financiers 

 
Le résultat financier correspond principalement aux intérêts financiers sur comptes courants.  
 
 
Notes relatives à certains postes bilan : 

 
Immobilisations Incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont constituées d’un fonds commercial. 
 
Des tests de dépréciations ont été réalisés sur la valeur du fonds de commerce. Au regard des résultats obtenus, aucune 
dépréciation n’est à comptabiliser. 

 
Immobilisations financières  
 
Les immobilisations financières sont constituées des participations financières listées dans les annexes. 
 
Il n’y a pas eu de dépréciations complémentaires sur cet exercice. 

 
Autres créances 

 
Les autres créances sont principalement constituées des avances de trésorerie. Ces avances sont rémunérées au taux admis 
fiscalement déductible.  
 
 
Provisions pour Risques et Charges 
 
Au 31/12/2023, nous avons constaté en PRC les sommes suivantes : 

 50 k€ de PRC DRH 
 40 k€ de PRC Litiges Exploitations 

 
 
Notes relatives à certains postes du résultat : 
 
Produits financiers 
 
Les produits financiers correspondent aux intérêts de compte courant d'une part et de reprises de provisions d'autre part. 
 
Charges et Produits exceptionnels 
 
Les produits exceptionnels s'élèvent à 550 K€ et concernent principalement :  

- Reprise Provision Litige DRH : 250k€ 
- Reprise Provision Altais GPA Contesté : 300k€ 

 
 
Les charges exceptionnelles s'élèvent à 58 K€ et concernent principalement :  
 -  Divers Opérations de gestion : - 14k€ 
 -  Charges Litige DRH : - 198k€ 
 -  Annulation Provision FNP Hachette : + 132k€ 
 -  Annulation Indemnité Résiliation PATRIMONIA : + 22k€ 
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Engagement en matière de retraite 

 
Et engagement est constitué par l’indemnité théorique que la société devra verser au moment du départ à la retraite de chacun 
de se salariés. 
 
Les droits au titre de départ en retraite sont définis par la convention collective de la Promotion Construction. La méthode 
d’évaluation actuarielle retenue est la méthode rétrospective avec salaire de fin de carrière (ou méthode des unités de droits 
projetés). Les unités de droits prises en compte dans les calculs correspondent aux droits déterminés sur la base de 
l’ancienneté du salarié à la date de départ à la retraite. 
 
L’engagement actualisé ainsi calculé est rapporté à l’ancienneté acquise à la date d’évaluation par le biais du prorata 
ancienneté acquise / ancienneté totale. 
 
Quartus Logistique a retenue comme base de calcul au 31 décembre 2023 les éléments suivants : 
 

 
Provision Indemnité de départ à la retraite : 
 
L'évaluation de cette provision faite selon la méthode rétrospective, tient compte des probabilités de maintien dans le groupe 
jusqu'au départ en retraite, de l'évolution prévisible des rémunérations et intègre les charges sociales 
 
 Paramètres économiques :  
 
  Taux d’actualisation et de revalorisation annuelle nette du fonds : 2,66 % (inflation comprise) 
 
 Paramètres sociaux :  
 

 Départ prévu à 65 ans pour l’ensemble du personnel (application de la loi Fillon), 
 Taux de rotation du personnel : 20%, 
 Taux de charges patronales : 45%, 
 Taux de progression de salaires : 0,50%, 
 Le départ intervient à l’initiative du salarié. 

 
Le montant de cet engagement n’est pas déterminé compte tenu de l’effectif considéré comme non significatif. 
 

 
Engagement hors bilan 

 
Dans le cadre des activités de projets de construction immobilière, la société délivre différents types de cautions tant au profit 
des clients que des entreprises. 
 
La valorisation de ces cautions est effectuée suivant une méthode groupe en adéquation avec les normes bancaires. 
 
Les cautions délivrées au profit des clients conformément aux engagements contractuels se déclinent principalement comme 
suit : 
 
 Garantie d’achèvement des travaux :  

 Cautions libérables à l’achèvement des travaux 
 Garanties de paiement reçues des clients en contrepartie 

 
 Cautions de restitution d’acomptes : 

 Cautions libérables à l’achèvement des travaux 
 
Cautions de retenue de garantie :  

 Cautions libérables à l’expiration d’un délai de 1 an à compter de la réception des travaux 
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Cautions au titre d’indemnité d’immobilisation :  

 Cautions libérables à l’expiration d’une date définie dans l’acte 
 
Les cautions délivrées au profit des entreprises conformément aux textes de loi se déclinent comme suit : 
 
Garantie de paiement des entreprises au titre de l’article 1799.1 du Code du Commerce :  

 Cautions libérables aux décomptes définitifs. 
 
Les cautions délivrées en faveur des organismes financiers ou en complément au client. 

 
 
Passif éventuel  
 
Le protocole signé avec un partenaire en 2019 dans le cadre d’un litige commercial a fait l’objet d’un avenant en 2022 
prorogeant la date d’engagement initiale jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Ce protocole porte sur un engagement futur d’apport de projets générant au minimum une marge de 4,8 M€ ou à défaut 
pouvant donner lieu à une indemnisation d’un montant maximum de 4,8 M€.  

 

Montant en K€  31/12/2023

Garanties  d'achèvement des  travaux délivrées  aux Clients 58 119

Cautions  bancaires  délivrées  aux clients 3 989
Cautions  bancaires  délivrées  aux entreprises 5 140
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Le C/C avec AITB à hauteur de 2 117 k€ a déjà été déprécié pour 1 442 k€ depuis le 31/12/2021.  
Les 675 k€ restants seront provisionnés sur l’année 2024, d’où une VNC de cette somme encore présente au 31/12/2023. 
La totalité de la créance due par le client ABCD MAROC à hauteur de 532 k€ a ,elle également, été déprécié au 31/12/2020. 
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‐ Tableau des immobilisations ‐ 

Immobilisations 
Montant début 

2023 
Augmentations  Diminutions 

Montant fin 

2023 

Immobilisations incorporelles         

Frais d'établissement et de développement             

Autres postes d'immobilisations incorporelles (1)  5 097 711,15        5 097 711,15 

Total des immobilisations incorporelles  5 097 711,15        5 097 711,15 

         

Immobilisations corporelles         

Terrains            

Constructions sur sol propre             

Constructions sur sol d'autrui             

Insta. générales, agencements des constructions             

Inst. techniques, mat. , et outillages industriels             

Inst. générales, agencnts, aménagements divers             

Matériel de transport             

Matériel de bureau et mobilier informatique  72 078,88        72 078,88 

Emballages récupérables et divers             

Immobilisations corporelles en cours             

Avances et acomptes             

Total des immobilisations corporelles  72 078,88        72 078,88 

         

Immobilisations financières         

Participations évaluées par mise en équivalence             

Autres participations  80 934,00       80 934,00 

Autres titres immobilisés             

Prêts et autres immobilisations financières (2)   6 316 194,49  8 800,00  (442 031,28)   5 882 963,21 

Total des immobilisations financières  6 397 128,49  8 800,00  (442 031,28)   5 963 897,21 

         

TOTAL GENERAL  11 566 918,52  8 800,00  (442 031,28)   11 133 687,24 

 
(1) dont : ‐ logiciels :   

‐ fonds de commerce (hors mali technique) :  xx 

‐ mali technique de fusion :  xx 

‐ marque :  xx 

‐ droit au bail :  xx 

(2) dont dépôts et cautionnements versés à plus d'un an  xx 
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‐ Tableau des Amortissements ‐ 

Amortissements  Montant début 

2023 

Augmentations  Diminutions  Montant fin 

2023 

Immobilisations incorporelles         

Frais d'établissement, de recherche et de dév.             

Autres postes d'immobilisations incorporelles             

Total des immobilisations incorporelles             

         

Immobilisations corporelles         

Terrains             

Constructions sur sol propre             

Constructions sur sol d'autrui             

Installations générales, agencements des constr.             

Installations techniques, matériel et outillage indust.             

Installations générales, agencements, aménagements             

Matériel de transport             

Matériel de bureau et informatique, mobilier  54 723,43  7 229,36     61 952,79 

Emballages récupérables et divers             

Total des immobilisations corporelles  54 723,43  7 229,36     61 952,79 

         

TOTAL GENERAL  54 723,43  7 229,36     61 952,79 

 

Charges réparties sur plusieurs exercices  Montant début N  Augmentations 
Dotations aux 
amortissements 

Montant fin N 

Frais d'émission d'emprunt à étaler             

Primes de remboursement des obligations             
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‐ Etat des Provisions ‐ 

Nature des provisions 
Montant au 
début 2023 

Augmenta‐
tions : 

Dotations 
de 

l'exercice 

Diminutions : 

Montant à fin 
2023 

Utilisées au cours 
de l'exercice 

Non Utilisées au 
cours de l'ex 

Reprises de 
l'exercice 

Provisions réglementées             

Provisions pour reconstitution des gisements                   

Provisions pour investissement                   

Provisions pour hausse des prix                   

Amortissements dérogatoires                   

Dont majorations exceptionnelles de 30%                   

Provisions pour prêts d'installation                   

Autres provisions règlementées                   

Total des provisions règlementées                   

Provisions pour risques et charges             

Provisions pour litiges  40 000,00        40 000,00      40 000,00 

Provisions pour garanties données aux clients                   

Provisions pour pertes sur marchés à terme                   

Provisions pour amendes et pénalités                   

Provisions pour pertes de change                   

Sous total provisions pour risques  40 000,00              40 000,00 

Provisions pour pensions et obligations similaires                   

Provisions pour impôts                   

Provisions pour renouvellement des immobilisations                   

Provisions pour gros entretien et grandes révisions                   

Prov. pour charges soc. et fisc. sur congés à payer                   

Sous total provisions pour charges                   

Autres provisions pour risques et charges  1 226 945,00     1 176 945,00   50 000,00     50 000,00 

Total des provisions pour risques et charges  1 266 945,00     1 176 945,00   90 000,00     90 000,00 

Provisions pour dépréciation             

Sur immobilisations incorporelles                   

Sur immobilisations corporelles                   

Sur immobilisation de titres mis en équivalence  600,00              600,00 

Sur immobilisation de titres de participation                1 442 238,10 

Sur autres immobilisations financières                   

Sur stocks et en‐cours                   

Sur comptes clients  892 212,72              892 212,72 

Autres provisions dépréciations  1 442 238,10               1 442 238,10  

Total des provisions pour dépréciation  2 335 050,82              2 335 050,82 

TOTAL GENERAL  3 601 995,82           1 176 945,00  2 425 050,82 

Dont dotations et reprises d'exploitation           626 945,00   

Dont dotations et reprises financières               

Dont dotations et reprises exceptionnelles           550 000,00   

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice    
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‐ Etat des Créances ‐ 

Etat des créances  Montant brut  A 1 an au plus  A plus d'1 an  N‐1 

Actif immobilisé         

Créances rattachées à des participations  5 869 163,21  5 869 163,21     6 321 194,49 

Prêts (1) (2)             

Autres immobilisations financières  13 800,00  13 800,00     5 000,00 

Total actif immobilisé  5 882 963,21  5 882 963,21     6 326 194,49 

         

Actif circulant         

Clients douteux ou litigieux  963 509,37  963 509,37     1 191 126,89 

Autres créances clients  50 335 286,64  50 335 286,64     62 979 869,19 

Créances représentatives de titres prêtés             

Personnel et comptes rattachés           21 910,00 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux  14 262,95  14 262,95     11 126,61 

Impôts sur les bénéfices  48 858,41  48 858,41     48 858,41 

Taxe sur la valeur ajoutée  15 229 710,32  15 229 710,32     21 784 850,56 

Autres impôts, taxes et versements assimilés             

Divers  9 970,77  9 970,77       

Groupe et associés (2)  51 000 810,16  6 000 000,00  44 900 810,16  46 959 990,58 

Débiteurs divers  1 224 158,45  1 224 158,45     2 576 585,31 

Total actif circulant  118 826 567,07  73 925 756,91  44 900 810,16  135 574 317,55 

         

Charges constatées d'avance  32 678,42  32 678,42     30 258,06 

         

TOTAL DES CREANCES  124 742 208,70  79 841 398,54  44 900 810,16  141 930 770,10 

(1) Prêts accordés en cours d'exercice          

(1) Remboursements obtenus en cours 
d'exercice 

        

(2) Prêts et avances consentis aux associés          
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‐ État des Dettes ‐ 

Etat des dettes  Montant brut  A 1 an au plus 
A plus d'1 an 5 
ans au plus 

A plus de 5 ans 
N‐1 

Emprunts obligataires convertibles (1)                

Autres emprunts obligataires (1)                

Emprunts et dettes auprès des ets de crédit           

à un an maxi  25 717,27  25 717,27        29 541,49 

 à + de un an                

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)  1 276 403,11  1 276 403,11        1 283 868,28 

Fournisseurs et comptes rattachés  88 210 005,47  88 210 005,47        133 781 468,68 

Personnel et comptes rattachés  238 776,90  238 776,90        258 464,21 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux  653 974,74  653 974,74        730 837,67 

Impôts sur les bénéfices                

Taxe sur la valeur ajoutée  9 774 827,48  9 774 827,48        11 923 957,54 

Obligations cautionnées                

Autres impôts, taxes et assimilés  32 070,00  32 070,00        52 040,02 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                

Groupe et associés (2)                

Autres dettes  227 617,52  227 617,52        238 028,57 

Dette représentative de titres empruntés                

Produits constatés d'avance  10 053 251,31  10 053 251,31        1 309 000,00 

TOTAL DES DETTES  110 492 643,80  110 492 643,80        149 607 206,46 

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice  1 276 403,11         

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice            

(2) Montant des emprunts et dettes dus aux 
associés 
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‐ Produits à recevoir ‐ 

PRODUITS A RECEVOIR  2023  2022 

Immobilisations financières     

Créances rattachées à des participations       

Autres immobilisations financières       

Total immobilisations financières       

     

Créances     

Créances clients et comptes rattachés  35 240 924,57    

Autres créances  14 262,95    

Total créances  35 255 187,52    

     

Disponibilités et divers     

Valeurs mobilières de placement       

Disponibilités       

Total disponibilités et divers       

     

Autres     

        

        

        

        

        

        

        

        

Total autres       

     

TOTAL  35 255 187,52    
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‐ Charges à payer ‐ 

Nature des charges  2023  2022 

Dettes financières     

Emprunts obligataires convertibles       

Autres emprunts obligataires       

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  25 717,27    

Emprunts et dettes financières divers       

Avances et acomptes reçus sur commande en cours       

Total dettes financières  25 717,27    

     

Dettes d'exploitation     

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  45 852 308,76    

Dettes fiscales et sociales  593 576,42    

Total dettes d'exploitation  46 445 885,18    

     

Dettes diverses     

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés       

Autres dettes       

Total dettes diverses       

     

Autres     

        

        

        

        

        

        

        

        

Total autres dettes       

TOTAL  46 471 602,45    
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‐ Charges et produits constatés d'avance ‐ 

Nature des charges  2023  2022 

Charges d'exploitation :     
      30 258,06 
        
        
        
        

Total     30 258,06 

Charges financières :     
        
        
        
        
        

Total       

Charges exceptionnelles :     
        
        
        
        
        

Total       

TOTAL DES CHARGES CONSTATEES D'AVANCE     30 258,06 

Comparatif BILAN (Bilan Actif : 2050 rubrique CH)  32 678,42  30 258,06 

 

Nature des produits  2023  2022 

Produits d'exploitation :     
      1 309 000,00 
        
        
        
        

Total     1 309 000,00 

Produits financiers :     
        
        
        
        
        

Total       

Produits exceptionnels :     
        
        
        
        
        

Total       

TOTAL DES PRODUITS CONSTATES D'AVANCE     1 309 000,00 

Comparatif BILAN (Bilan Passif : 2051 rubrique EB)  10 053 251,31  1 309 000,00 

TOTAL DES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE  (10 020 572,89)  (1 278 741,94) 
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‐ Composition du capital social ‐ 

Catégories de titres 

Nombre de titres 

Total  Valeur nominale 
Clôture N‐1 

Créés pendant 
l'exercice N 

Remboursés pendant 
l'exercice N 

Actions ordinaires  2 710 290,00        2 710 290,00  1,00 

Actions amorties                

Actions à dividende prioritaire                

Actions préférentielles                

Parts sociales                

Certificats d'investissements                

Total  2 710 290,00        2 710 290,00   
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DECLARATION FISCALE 
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